


CONSIDERANT qu'à l'issue de la mise à disposition, le président de l'établissement public 
en présente le bilan devant l'organe délibérant de l'établissement public qui en délibère et adopte 
le projet éventuellement modifié pour tenir compte des avis émis et des observations du public 
par délibération motivée. 

DECIDE 

Que les modalités de concertation se déroulent de la manière suivante 

notification du dossier aux Personnes Publiques Associées (PPA), 

précision des modalités de mise à disposition du public par arrêté du Président de 
Limoges Métropole - Communauté urbaine, 

publication en caractères apparents dans un journal diffusé dans le département, 
affichage en mairie et au siège de Limoges Métropole - Communauté urbaine et 
insertion sur le site internet de la commune et de Limoges Métropole - Communauté 
urbaine de l'avis au public informant des dates de mise à disposition au moins 8 jours 
avant, 

mise à disposition du public (1 mois) ainsi que des avis des PPA avec un registre, 

bilan de la mise à disposition et délibération motivée d'approbation, 

transmission à Monsieur le Préfet de la Haute-Vienne et mesures de publicité. 

Fait à Limoges, le 1 9 MA 1 20?.D 

Affichée le 

Le Président, 

La présente décision, à supposer que celle-ci fasse grief, peut faire l'objet, dans un dé/ai de deux mois à compter de sa publication, d'un recours 

contentieux auprès du Tribunal administratif de Limoges ou d'un recours gracieux auprès de la communauté urbaine, étant précisé que celle-ci dispose 

alors d'un dé/ai de deux mois pour répondre. Un silence de deux mois vaut alors décision implicite de rejet. La décision ainsi prise, qu'elle soit 

expresse ou implicite, pourra elle-même être déférée à ce même tribunal administratif dans un dé/ai de deux mois. 

19.05.2020
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